	Passeport libanais en remplacement du passeport perdu 


	

	Au Liban
-   Présenter directement une requête auprès du Procureur Général compétent qui la transférera au commissariat de police de la sécurité intérieure (FSI) ou au bureau régional de la Sûreté Générale, pour l’enquête qui s’impose. Le bureau en question doit rédiger un procès verbal de trois copies après consultation des archives du bureau des opérations dans le cas où ce bureau régional ainsi que le département auquel il appartient dans le cas où ce bureau régional ainsi que  le département auquel il appartient n’aurait pas d’archives informatisées. 
-   Publier une annonce de perte de passeport dans un journal courant pour trois consécutifs.
-   Se présenter au bureau de la Sûreté Générale dix jours après la dernière annonce pour la demande d’un nouveau passeport, et joindre à la demande des annonces du journal ainsi qu’une copie du procès verbal. 
 
 A l’étranger
-   Revoir la délégation libanaise officielle qui effectuera le nécessaire suivant les notes instructives communiquées à cet effet.
-   La délégation officielle libanaise enverra le dossier du passeport perdu avec le rapport de l’enquête ou le procès-verbal ainsi que tous les documents à la Direction Générale de la Sûreté Générale.
-   La délégation officielle libanaise accordera un ancien passeport qui remplacera le passeport perdu et mentionnera à la page « 7 » du passeport : Ce passeport : Ce passeport a été livré en remplacement du passeport perdu.



